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CONTENTIEUX OU ACCORD AMIABLE ? 

« Mieux vaut un mauvais arrangement qu’un bon procès » 
 
 

 
La préservation des intérêts, lors de la survenance d’un litige, rend parfois nécessaire voir indispensable la saisine d’un tribunal. 

 
 

Pourtant, les voies juridictionnelles sont bien souvent contraignantes. 
 
 

En dehors des cas où elles sont indispensables pour parvenir au but recherché (exécution forcée d’un contrat, résiliation judiciaire, 
recouvrement de créances auprès du juge, interdiction de commercialisation, injonction de faire ou de ne pas faire, etc), il est parfois opportun 

d’envisager une issue dite « négociée », et de conclure un accord amiable. 
 
 

Aujourd’hui, le recours aux modes alternatifs de règlements des conflits (MARC) est même recommandé puisque la loi impose même dans 
certains cas de justifier d’une tentative de conciliation, de médiation ou de procédure participative avant de saisir le juge judiciaire. 
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1. Quels sont les avantages et les inconvénients de ces deux types de règlement des litiges ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ainsi, le procès n’est-il pas toujours une solution adaptée à un conflit. Dans certains cas, le recours aux modes alternatif de règlements est plus 
judicieux, par exemple lorsque le conflit revêt une dimension relationnelle importante et/ou que l’on souhaite préserver.   
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2. Quels sont les différents modes alternatifs de règlement ? 
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3. Comment ancticiper la résolution amiable d’un différend ? 

 
La liberté contractuelle permet aux parties de prévoir conventionnellement le recours à un mode alternatif de règlement des conflits, en 

insérant expréssement une clause de règlement amiable : clause de conciliation ou clause de médiation. Une telle clause rendra irrecevable la 
saisine du juge sans avoir préalablement mis en œuvre la conciliation ou la médiation. 

 
Lorsque les parties ont résolu de façon amiable leur différend, elles ont la possibilité de saisier le juge aux fins de conférer à l’accord une force 

exécutoire, en demandant une homologation de l’accord. 
 

Le juge ne pourra pas modifier les termes de l’accord mais seulement en contrôler l’authenticité et leur conformité à l’ordre public. 
 

Une fois l’homologation de l’accord accordée par le juge, le greffe délivrera un titre exécutoire, qui permettra aux parties de s’en prévaloir en 
cas d’inexécution de l’accord (exécution forcée). 

 
 
 

Pour en discuter : Stéphane WOOG, WOOG & Associés, Avocat au Barreau de Paris 
swoog@woogassocies.com 
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